
 

 
ACTUALITÉ DU CNV  

Le CNV et le bureauexport lancent la Commission Export : 
Les deux établissements mutualisent leurs compétences et leurs financements afin de mieux soutenir le 
développement des carrières d’artistes à l’étranger. Abondée par les 2 structures et ayant pour objectif de favoriser la 
circulation des artistes français à l’étranger, la Commission Export résulte de l’harmonisation de dispositifs existant à 
l‘origine dans chacune des deux structures et de la mise en commun de leurs moyens financiers. 

Cette commission propose deux programmes  

 l’aide à la tournée à l’export : concerts à l'international dans une perspective de développement de la carrière 
en termes diffusion, édition phonographique, édition, distribution… 

 l’aide aux festivals étrangers ayant une programmation d’artistes français : manifestations accordant une place 
particulière à des artistes français ou dans lesquelles la programmation d'artistes français a son importance en 
termes de développement sur le territoire ou la zone concernée. 

Elle est accessible à tout porteur de projet, à condition qu’il soit à la fois affilié au CNV et adhérent du bureauexport. 
 
Les réseaux de promotion 2010:  
Les réseaux de promotion sont en ligne sur le site internet du CNV, vous pouvez dès à présent consulter les 
dispositifs, calendriers et tarifs afin de réserver vos campagnes sur Paris sur le réseau quatro ou le nouveau réseau 
duo, ou encore en région. 
Pour tous renseignements et réservation contactez l’agence Kermon :  
Axelle Bacconnier - Tél : 01 43 38 95 02 - Fax : 01 43 38 27 94  
Rencontre avec les affiliés : 
La rencontre annuelle des affiliés et des partenaires du CNV se tiendra le 8 mars prochain de 14 à 18 heures à Paris. 
Le programme détaillé et le lieu précis de la rencontre vous seront communiqués très prochainement. Dès à présent, 
merci de réserver votre journée. 
 
Mémento pour les responsables de salles de spectacles :  
Le CNV attire votre attention sur le fait que toutes les commissions "Activités des salles de spectacles" (7) de l’année 
sont également compétentes pour l’examen des avances remboursables (dans le cadre du Plan de soutien à 
l’activité, les enveloppes ont été renforcées et les délais de versement réduits). Les critères et les montants de ces 
avances ont également été modifiés en 2009: elles concernent les entreprises exploitantes de lieux (de moins de 1000 
places) accueillant uniquement ou principalement des spectacles de variétés (dans le champ de la taxe) et affiliées au 
CNV. 
Une salle de moins de 300 places pourra ainsi demander 20 000€ d’avance, une salle de 300 à 500 places, 30 000€ 
et une salle de 500 à 1000 places, 50 000€.  
Des frais de dossier représentant 1% du montant de l’avance doivent être réglés par le bénéficiaire de l’avance avec la 
première échéance de remboursement. 
Responsable du Secteur Salles de Spectacles : Jean-François Paux – 01 56 69 11 47  
Conseiller technique : Christian Coqblin - 01 56 69 11 43 
Secrétaire assistante : Nathalie Kuhn – 01 56 69 11 41 
  

LE CNV A L'EXTÉRIEUR  
Rencontres Nationales Politiques Publiques et Musiques Actuelles (RNPPMA) à Nantes: Séverine Morin, 
responsable de l’activité ressource, interviendra dans le cadre du forum 1 sur l’Observation, à la Cité des congrès de 
Nantes, le mardi 19 janvier 2010 à 10h30 

Les BIS à Nantes – rendez-vous sur le stand du CNV, n°25 
Présence du CNV sur le salon :  
Guy Marseguerra, président, le mercredi 20 et le jeudi 21 janvier  
Catherine Giffard, directrice, le mercredi 20 janvier 



Jean-Christophe Bonneau, directeur administratif et financier, le jeudi 21 janvier 
Séverine Morin, responsable de l’activité ressource, du mardi 19 au jeudi 21 janvier  
Mary Vercauteren, responsable secteur activités de production, le mercredi 20 et jeudi 21 janvier 
Pierrette Cazorla, responsable du secteur entreprises, actions économiques et professionnelles, le jeudi 21 janvier 
Jean-François Paux, responsable du secteur salles de spectacle, le jeudi 21 janvier  
Corinne Bret, chargée de communication, du mardi 19 janvier au jeudi 21 janvier  

Interventions : 
Mercredi 20 janvier à 10h00 : Catherine Giffard, directrice, interviendra dans le débat Création, diffusion, politiques 
culturelles... Le spectacle vivant face à la crise qui se déroulera au Grand Auditorium de la Cité des Congrès.  
Mercredi 20 janvier à 15h00 : Mary Vercauteren, responsable du secteur activités de production, interviendra dans le 
cadre du forum Festival de Musiques Actuelles : faire face à la nouvelle donne, qui se déroulera dans l’Espace 
Forums. 
Jeudi 21 janvier à 14h30 à l’Espace 200 : Guy Marseguerra, président, Séverine Morin et Mary Vercauteren 
présenteront le travail sur l’économie des festivals de musiques actuelles en France, indicateurs et typologies.  
Présence du CNV au MIDEM à Cannes 
Guy Marseguerra, le dimanche 24 et le lundi 25 janvier 
Catherine Giffard, le dimanche 24 et le lundi 25 janvier  
Mary Vercauteren et Corinne Bret le lundi 25 et mardi 26 janvier 
Si vous souhaitez prendre rendez-vous avec un représentant du CNV, vous pouvez adresser vos demandes par mail, en cliquant sur le nom de la personne 

concernée. 
  
CALENDRIER DES DATES LIMITES DE DÉPOT DES DOSSIERS COMPLETS ET DES COMMISSIONS D'AIDES: 
Commission Activité des Salles de Spectacles (7) : le jeudi 21 janvier pour le jeudi 18 février et le lundi 15 février 
pour les mercredi 24 et jeudi 25 mars.  
La commission des 24 et 25 mars statuera sur l’aide à la diffusion en plus de l’aide à la préproduction scénique et de 
l’avance remboursable. 
Commission Export : le vendredi 22 janvier pour le vendredi 19 février 
Comité plan de soutien : le jeudi 28 janvier pour le jeudi 4 février et le jeudi 4 mars pour le jeudi 11 mars 
Commission Résidences musiques actuelles (8) : le mardi 2 février pour le 16 mars 
Commission Compte entrepreneurs et économie des entreprises (1) : le jeudi 18 février pour le jeudi 4 mars. 
Commission Production (45) : le mardi 23 février pour le 23 mars 
Le calendrier général des commissions et dates limites de dépôts des dossiers est accessible en page d’accueil du site internet.  

INFORMATIONS IMPORTANTES 

 En 2010, le CNV renouvelle sa charte graphique, le nouveau kit communication du CNV sera 
prochainement disponible sur son site internet. Merci de prendre contact avec: Corinne Bret pour 

toute demande de logo: corinne.bret@cnv.fr - 01 56 69 11 40. 

 Une opération de maintenance sur notre serveur web est prévue cette semaine, le site internet 
du CNV pourra connaitre quelques problèmes d'affichage, si vous rencontrez des difficultés, 

n'hésitez pas à joindre les services du CNV - 01 56 69 11 30 
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